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Résume

Le système des preuves en matière pénale se base
essentiellement sur la liberté des preuves et la liberté de leur
appréciation par les juges, en d'autres termes, le principe de l'intime
conviction des juges, et ce, contrairement au système des preuves en
matière civile.

Ce principe qui tend à aboutir à la manifestation de la vérité en
se basant sur la liberté des preuves, comporte aussi bien des avantages
que des inconvénients, d'où la nécessité de le soumettre à des limites et
des exceptions permettant d'assurer l'équilibre nécessaire entre les
droits de la société et ceux des particuliers.
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